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;ATXONS DE PARIS. — SERVITUDE3 MILITAIRES. 

La commission nommée par la Chambre des députés pour l'exa-

men du projet de loi sur les fortifications de Pans commence au-

jourd'hui ses travaux, et nous croyons utile d'appeler son attention 

sur plusieurs questions que les préoccupations politiques pourraient 

lui faire négliger. Quel que soit le système de fortifications qu'il con-

vienne d'adopter sous le point de vue politique et militaire — et 

nous n'avons pas à nous expliquer snr ce point —- ces questions 

n'en ont pas moins de gravité, et la Chambre doit les résoudre. 

Nous voulons parler des servitudes militaires et des conséquen-

ces qu'elles peuvent avoir pour les intérêts de la propriété pri-

vée. 
Déjà, dans la Gazette des Tribunaux du 12 octobre, nous 

avons dit qu'aux termes des lois organiques de la matière, le pre-

mier devoir de la loi, en décrétant des travaux militaires quelcon-

ques, était d'en déLerminer le classement; car ce classement seul 

peut faire apprécier la nature et l'étendue des servitudes que 

créent ces travaux sur les propriétés riveraines; car il importe que 

les droits, que les devoirs de la propriété privée soient nettement 

définis et ne soient pas abandonnés aux doutes des interprétations 

à venir. Nous avons démontré que cette nécessité du classement 

résultait de toutes les lois rendues sur la matière. (Ordonnances de 

!776 _ loi du 10 juillet 1791 — loi du 17 juillet 1819 —. ordon-

nance du 1 er août 1821.) Nous ne reviendrons pas sur ce que nous 

avons dit à ce sujet. 

Cependant, ni dans le projet de loi, ni dans l'exposé des mo-

tifs, il n'est question du classement^: on n'a même pas pris le soin 

d'indiquer par quelles raisons on ne le jugeait pas nécessaire; 

mais, si nous sommes bien informés, rien n'est décidé à cet 

égard, parce que le gouvernement lui-même ignore encore dans 

quelle catégorie spéciale il convient de placer Paris ; parce que, 

de plus, quel que soit le système de fortifications adopté par les 

Chambres, on ne songe pas à organiser militairement, quant à 

présent, les fortifications de la capitale. 

Cela pourtant ne change rieu à la question. 

Nous comprenons bien, en effet, que Paris, en raison de ses 

besoins tout spéciaux, de son étendue, du mouvement de son 

industrie, de son commerce, de sa population, ne peut rentrer 

dans aucune des classifications spéciales établies jusqu'ici par la 

loi pour le classement des places de guerre : cette vaste tête de la 

France ne peut tenir dans le cercle étroit qu'a tracé la législation 

militaire. Mais quelles que soient les modifications particulières 

que la position de la capitale devra apporter, quant à elle, aux 

prescriptions du droit commun, il n'est pas moins certain que par 

le fait seul de l'érection des»ouvrages militaires, il résultera pour 

la propriété des charges qu'il faut connaître, qu'il ne convient pas 

de laisser incertaines, au risque de compromettre la sécurité des 

transactions et la jouissance paisible d'un droit sacré. 

11 importe aus i fort peu, quant à la question qui nous occupe, 

de savoir si le service militaire des fortifications de Paris sera 

ou non immédiatement organisé. Ce qui constitue les charges 

de la propriété riveraine, ce n'est pas le service d'une place , 

c'est le fait matériel de l'érection des ouvrages militaires , 

c'est leur classification spéciale dans telle ou telle catégorie. Ce 

ouvrages une fois érigés, qu'ils soient ou non garnis de troupes e 

de canons, n'en paralyseront pas moins, dansune étendue et d'ui e 

façon quelconque, les droits des riverains. Or, c'est ce mode d'ac-

tion sur la propriété riveraine, son étendue, sa nature, que la loi 

doit faire connaître. Il est évident, d'ailleurs, que l'organisation du 

service militaire, si elle n'est pas immédiate, est éventuelle, 

peut être prochaine : et c'est précisément contre ces éventuali-

tés qu'il faut que d'avance la loi pose la digue d'une pres-

cription formelle. Car, on le sait, il y a bien assez d'arbitraire 

déjà dans cette législation des servitudes militaires, pour que le 

silence de la loi n'y vienne pas ajouter la possibilité d'un plus 

large développement. L'autorité militaire, que la loi a investie, 

dans cette matière, d'un pouvoir aussi discrétionnaire qu'expédi-

tif, n'offre pas. il faut bien le dire, un recours très rassurant : elle 

est de sa nature une juridiction peu commode, peu endurante, et 

il n'est pas mal que les droits privés aient avec elle le moins de 

contact possible. 
Nous croyons donc que la Chambre des députés devra apporter 

une attention toute particulière à ce côté de la question, et com-

pléter sur ce point les lacunes du projet. 

' Uoe autre question plus grave ne peut manquer de s'agiter : 

c'est celle de savoir si l'existence des servitudes qui vont dériver 

de l'établissement des fortifications peut donner lieu à une indem-

nité au profit des propriétés grevées par ces servitudes. 

Si l'on consulte l'ancienne législati n, on voit que, ni l'ordon-

nance de 17 3 ni celles qui ont suivi, n'ont reconnu le droit à 

indemnité en faveur des propriétés frappées de servitudes dans 

l'intérêt de la défense de l'État. Dans la pensée des ordonnances, 
c étaient là des charges sociales auxquelles chacun était tenu de 
se soumettre, et qui d'ailleurs, par la difficulté d'une évaluation 

Précise, échappaient à tout système d'indemnité. 

En est-il de même sous l'empire du principe nouveau que nos 

constitutions ont proclamé et qui ne permet pas que l'Etal exige 

«e sacrifice d'une propriété sans le paiement d'une indemnité préa-

lable? La servitude légale n'est- elle pas, en définitive,' le sacrifice 

d'un des attributs du droit de propriété? Ne renlre-t-elle pas, par 

conséquent, dans l'application du principe général? 

H semble, au premier abord, que l'affirmative ne soit pas dou-

teuse, et parmi les auteurs qui indiquent la question, la plupart 

l'ont trouvée si facile que, sans même la discuter, ils la tranchent 

d un mot en faveur des propriétaires. Cependant, il faut le dire, 

les lois sur la matière, notamment celles du 10 j tillet 1791 et du 

J9 juin 1819, repoussent une semblable solution. 

El effet, }a Joi do 179} sur les foriîfientfons, n'affecto d'indem-

nité qu'à la dépossession complète ou partielle des terrains ou bâ-

timens : et l'on voit par la combinaison des articles '60, 31, 32 et 

33, que les servitudes militaires ne donnent aucun droit de ce 

genre, puisque les constructions faites par tolérance de l'autorité 

militaire et par exception aux prohibitions légales, doivent être 

démolies sans indemnité. 
La loi du 19 juillet 1819 est plus explicite encore à cet égard. 

La principale disposition de cette loi (art. 4) avait pour but d'é-

tendre la première zone des places de guerre et de la porter à 250 

mètres. Il en résultait que des terrains libres jusqu'alors se trou-

vaient grevés d'une servitude nouvelle. Il y avait donc lieu d'exa-

miner et de résoudre la question d'indemnité, et les discussions 

rapprochées du texte de la loi ne permettent pas d'éqmvoque sur 

sa véritable pensée. 

En effet, on lit dans le rapport présenté à la chambre des pairs 

q'ie l'extension proposée donnerait lieu « à des indemnités si exor-

bitantes qu'elle ne serait pas exécutable. » —■ « No<>s ne devons 

pas craindre, disait un autre orateur, que les servitudes ou prohi-

bitions dont il s'agit dans le projet soient en opposition avec les 

principes de la Charte... Aucune voix ne s'élèvera pour demander 

que les dommages qui en résulteront soient imposés sans indem-

nité. >■ Le rapporteur de la Chambre des députés ajoutait : « La 

commission observe qu'une extension quelconque ne pourrait 

avoir lieu sans grever de servitude, par conséquent sans dépré-

cier des terrains libres jusqu'ici, et sans devoir accorder aux pro-

priétaires lésés une indemnité égale à la dépréciation, » Toutefois, 

un des commissaires du roi, M. de Caux, sans discuter spéciale-

ment le système de l'indemnité, disait : « Voudrait-on déclarer 

que tous les propriétaires atteints par une extension du rayon mi-

litaire auraient droit à des indemnités? Mais sans parler do l'in-

justice qui résulterait de la différence établie entre les propriétai-

res frappés par la nouvelle loi et ceux qui l'ont été par la législa-

tion antérieure, comment songer, dans l'état actuel des finances, 

à faire des sacrifices de cette importance?» M. de Caux ajouta, de-

vant la Chambre des députés, que le gouvernement préparait un 

projet de loi général sur les servitudes légales, et que le projet 

actuellement en discussion ne devait rien préjuger sur ce point. 

Un autre commissaire du roi, M. Àllent, répondant à un orateur 

qui insistait sur le principe de l'indemnité, répondit « qu'en assu-

rant une indemnité pour les constructions démolies, la loi faisait 

droit au principe autant qu'il était possible de le faire suivant la 

raison et 'a justice. » 
.C'est, en effet, dans ce sens que la loi fut votée; et l'article 15, 

en parlant des indemnités à accorder dans les cas prévus par les 

articles 18, 19, 20, 24, 33 et 38, c'est à dire dans les cas de dé-

molition totale ou partielle des constructions existantes, garde un 

silence complet sur les servitudes nouvelles établies par les arti-

cles 4, 6 et 7. D'où il suit que, d'après les termes de cette loi, le 

droit à indemnité pour cause de servitude, est implicitement re-

jeté. C'est en ce sens que la loi a été exécutée. 

Au reste, le projet de loi dont parlaient les orateurs du gouver-

nement, comme devant régler la matière des servitudes légales 

peut encore servir pour indiquer quelle était la pensée du gouver-

nement sur la nature et le principe de l'indemnité à accorder. Il 

y a cela, en effet, de remarquable dans ce projet dont M. Allent 

fut le rédacteur, que l'on n'entendait pas établir une indemnité 

préalable, mais seulement un dégrèvement delà contribution fon-

cière au profit des propriétés frappées de servitudes. Ce projet ne 

fut pas présenté aux Chambres, mais il résulte de ses dispositions 

qu'il ne reconnaissait pas l'indemnité comme dérivant du principe 

général posé dans la Charte; car, d'après ce prirîcipe l'indemnité 

doit être, non une compensation fractionnée et future, mais un 

paiement effectif et préalable. 
Il faut donc conclure que laloi de 1819, ainsi que déjà l'avaient 

faitet la loi de 1/91 et le décret de 1811, dans des termes beau-

coup plus rigoureux, n'attache pas aux servitudes défensives la 

compensation d'une indemnité. 
Ces lois et ce décret sont les principaux monumens législatifs 

qui se présentent dans l'examen de la matière. La jurisprudence 

offre à son tour quelques décisions qui peuvent également aider 

à l'appréciation de la difficulté. 
Le Tribunal de Sedan avait ordonné une expertise pour appré-

cier le préjudice souffert par un propriétaire que grevait la prohi-

bition de bâtir dans une des zones de servitudes. Sur ce juge 

ment, le préfet des Ardennes éleva un conflit qui fut maintenu 

par un arrêt du Conseil d'État rendu le 15 juin 1832, et dont il 

importe de reproduire les termes : 

« Considérant qu'il ne s'agit ici que d'une dépréciation résultant de 
la prohibition de bâtir dans un rayon do servitudes militaires; que, d'a-
près les lois antérieures à la loi du 17 juillet 1810, le minisire de la 
guerre a été seul compétent pour prononcer sur les demandes d'indem 
nitéx pour dommages causés aux particuliers par l'établissement des pla-
ces fortes et autres moyens de défense du royaume; — que l'article 1" 
de ta loi du 17 juillet 1810 ne renvoie aux Tribunaux civils que les de 
mandes en indemnité relatives aux expropriations fie jouissance ou au 
dommages matériels; — d'où il suit, aux termes de l'article 10 de la mô-
me loi, que notre ministre de la guerre est resté investi du droit 
statuer, sauf recours à nous, en notre Conseil-d'F.tat, sur les demandes 
en indemnités que des particuliers se croiraient fondés à former pou 
les autres cas non prévus par ladite loi, etc. » 

Cette décision n'exclut pas sans doute le principe de l'in-

demnité, mais elle la place dans des conditions tout antres que 

celles résultant de l'expropriation; et en substituant la compé-

tence administrative à celle des Tribunaux ordinaires, elle indi-

que suffisamment que les servitudes légales sont placées en dehors 

du principe général. Nous pourrions citer à cet égard un grand 

nombre de décisions. 
Tel est l'état de la question au poipt de vue de la loi et de la 

jurisprudence i et il n'est pas douteux, ce nous semble, que les 

epryjtufjQS militaires, soqs i'empire deajojg nouvelles comme sous' 

celui des anciennes ordonnances, doivent être imposées sans in-

demnité aux propriétés riveraines. 
Mais cette solution est-elle conforme aux principes de l'équité, 

et convient-il qu'elle se perpétue dans la législation? 
Il est évident que la Constitution, lorsq Telle a proclamé le res-

ect de la propriété privée, n'a pas entendu parler seulement de 

a propriété matérielle, absolue — en tant que tous ses attributs 

seraient absorbés par l'Etat. Le droit de propriété, ce n'est pas 

seulement le droit de posséder une chose, c'est le droit d'en user 

comme il convient, de la modifier, d'en tirer tout profit quelcon-

que. Or, il est évident que l'expropriation doit s'entendre aussi 

bien de la privation du sol que de la privation de certains modes 

d'appropriation et de jouissance. Interdire au propriétaire d'un 

terrain le droit de construction, de plantation, de clôture, c'est 

mutiler sa faculté de propriétaire, c'est paralyser entre ses mains 

''un des élémens les plus énergiques de son titre : c'est lui impo-

ser un sacrifice auquel :-ans doute l'intérêt public lui ordonne de 

soumettre, mais dont il n'est pas juste que l'intérêt public 

profite, sans qu'il y ait de sa part quelque dédommagement en 

échange. C'est là un principe d'équité, de droit civil, qu'il est im-

possible de méconnaître, et qu'ont proclamé hautement les dis-

isions législatives dont nous parlions tout à l'heure, 

tëais quel sera le mode d'indemnité? C'est ici que la question 

devient plus difficile, car le principe général de l'indemnité préa-

'able pour cause d'expropriation ne peut plus recevoir, dans ce 

cas, son application absolue. 

En effet, le principe de l'indemnité, si large qu'on le puisse con-

cevoir, s'applique à la privation actuelle, au préjudice certain, 

à la dépossession. Or, la servitude qui grève un terrain, par 

exemple, la prohibition de bâtir, de planter, n'a pas ce carac-

tère, en ce sens qu'elle frappe une faculté dont il se peut que le 

ropriétaire ne veuille jamais user, dont l'exercice est éventuel , 

dont le développement, quant au profit qu'il en pourra tirer, n'a 

rien de certain, rien d'actuellement appréciable. Il est donc im-

possible, lors de l'établissement d'une place de guerre, d'invoquer 

au profit des propriétaires grevés le principe de l'indemnité préa-

able. 

L'indemnité ! mais l'indemnité de quoi ? Faudra-t-il supposer 

que tous les propriétaires de terrains jusqu'ici en culture avaient 

l'intention immédiate d'en changer le mode de jouissance? Ce mo-

de de jouifsanco qu'ils allaient se créer, quel est-il? Que vou-

laient-ils faire? Des plantations ? construire une cabane, ériger un 

château ? Quel profit en eussent-ils tiré? Comment apprécier et 

fixer le chiffre de la somme que leur doit l'Etat ? Car c'est par un 

chiffre que doit se résoudre toute question d'indemnité : et s'il 

faut que l'intérêt général paie ce qui lui profite, il ne faut pas que 

l'intérêt privé le ruine par de frauduleuses et idéales spéculations. 

L'indemnité préalable ! mais cela ve* dire qu'avant de frapper 

la propriété privée , l'Etat devra s'acquitter envers elle , lui 

payer ce qu'il lui prend, avant d'y mettre la main. Mais comment ici 

concilier ce préalable avec la nature tout éventuelle du préjudice? 

Comment apprécier, à l'avance, le résultat de ces prohibitions qui 

longtemps encore après l'établissement de la servitude peuvent 

n'avoir aucun résultat blessant pour la propriété ? 

Si donc l'on se rend compte sérieusement du principe et do la 

nature de l'indemnité, il est impossible d'admettre que les servi-

tudes légal es soient assimilées à l'expropriation proprement dite. 

Pour concilier les droits de l'intérêt général avec ceux de l'intérêt 

privé, c'est donc à uii autre système qu'il faut demander la solu-

tion do la difficulté. 
Le projet de loi élaboré en 1819 nous paraît l'avoir tranchée 

d'une manière conforme à tous ces intérêts : et le système du dé-

grèvement est le seul qui nous semble admissible. 

Quelle que soit, au reste, l'opinion de la commission, il est indis-

pensable qu'elle s'explique sur ce point. Nous y reviendrons en 

examinant ses travaux. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre ). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des S, 14 et 21 décembre. 

ACTES NOTARIÉS. —■ JUGEMENT. — MOTIFS INJURIEUX POUR LE NOTAIRE. 

— INTERVENTION. 

Un notaire non partie en première instance dans an procès où figurent 
des actes par lui reçus, peut-il, si les motifs de la sentence attaquée 
portent atteinte à sa considération, intervenir en cause d'appel pour 
faire réformer en ce point la sentence? (Non.) 

La jurisprudence, d'accord avec la loi, proclame la responsabilité des 
notaires à l'égard des actes par eux reçus ou conseillés; elle ne considère 
pas les officiers publics comme de simples rédacteurs de conventions déjà 
fixées, elle les considère, à juste titre, comme les conseils des parties, 
tenus des négligences qu'ils commettent; et ce point de vue est autant un 
hommage aux lumières que suppose leur profession qu'un danger pour 
leur réputation ou leurs intérêts, lorsqu'une faute peut leur être impu-
tée. Mais on a suffisamment pourvu aux droits des parties lorsqu'une 
telle responsabilité est livrée à leur contrôle. On peut donc s'étonner 
qu'en l'absence d'un notaire non appelé en cause un Tribunal motive 
sa décision uniquement sur le blâme dont il frappe les actes de ce no-
taire. En cas pareil, l'officier public peut-il rester sous de telles inculpa-
tions, et, encore qu'il ne soit pas partie en cause, ne peut-il s'y présen-
ter pour demander, non contre le juge qui a rendu la sentence, ainsi 
qu'il l'aurait pu jadis, mais contre la partie qui profite de la sentence 
ainsi motivée, la réformation de cette sentence ep ce point? 

M. Lelièvre, notaire à Preux, n'a pas hésité sur l'affirmative de cette 
question, et il est intervenu devant la Cour sur l'appel interjeté par le 
sieur Bouvyer, d'un jugement du Tribunal de Drpux, qui, statuant en-» 
trace dernijjr etMw veuve Swjson, avait donné à cotte dame, ceasion-
naire d'une, prdancç gu|> p §|#ur- Pusdeioup, liuiïjpior, préférence m 



M. Bouvyer, qui, pourtant, à la date du même jour, avait formé saisie-
arrêt sur la même créance; et si l'on considère que ce même jour, 29 
octobre 1831), le sieur Pasdeloup avait fait à Chàteaurreuf ( cinq lieues et 
demie de Dreux ) le transport a M"16 veuve Samson, lequel, accepté le-
dit jour à Dreux, avait été enregistré, et suivi de signitication'aussi en-
registrée, toujours le 29 octobre; on conviendraque la dame Samson ob-
tenait le prix de la course, lorsque le Tribunal, rejetant la saisie-arrêt, 
consacrait ainsi le paiement qu'avait déjiv reçu cette dame du sieur 
Deuil, débiteur cédé. 

Quoi qu'il en soit, le Tribunal, pour parvenir a. ce résultat, s'ap-
puyait presque uniquement sur l'immixtion, qu'il qualifiait avec sévé-
rité, du notaire Lelievre dans les affaires du sieur Galerrre, ex-huissier, 
beau-frère de Pasdeloup, et dont la dame Samsorr avait accepté l'obliga-
tion personnelle, garantie entre autres choses par une créance sur Pas-
deloup. 

Il importe de faire remarquer que, par l'acte du transport de cette 
créance, M me Samson consentait à être primée jusqu'à concurrence de 
15,000 francs par les autres transports que pourrait taire le sieur Ga-
lerrre, lequel se réservait ainsi le moyen d'arrêter les poursuites de ses 
autres créanciers porteurs de titres exigibles. Du reste, toutes les char-
ges existantes sur les immeubles de Galerne, les transports par lui con-
sentis y étaient énumérés abondamment. 

D'un autre côté, M. Lelièvre était devenu créancier de Galerrre d'une 
somme de 13,000 francs, au moyen de paiemens faits de ses deniers aux 
créanciers dont on voulait éviter les poursuites. Pour le solder, et en 
même temps pour le libérer d'autant lui-même envers M. Bouvyer, son 
prédécesseur, il fut, par un seul acte, reçu par M. Lelièvre, fait par Pas-
deloup, transport à M. Bouvyer delà somme formant le prix de l'office 
d'huissier vendu par Pasdeloup à un sieur Masson. Cet acte avait pourré 
sultat de libérer à due concurrence Pasdeloup envers Galerne, ce der-
dier envers Lelièvre, celui-ci envers M. Bouvyer; seulement on évitait les 
complications et les droits d'enregistrement en ne faisant qu'un acte, par 
lequel Pasdeloup reconnaissait avoir reçu de M. Bouvyer 15,000 fr., im-
médiatement remis à Galerne, err déduction de ce qu'il lui devait; et 
en même temps Galerrre donnait une quittance qui libérait Pasdeloup, 
•n échange du transport par lui fait. Mais la vente de l'office à Masson 
no put se réaliser, et ce ne fat que le 26 août 1859quePasdeloup le ven-
dit à un sieur Deuil, moyennant 9,000 francs, don* une partie fut im 
médiaternent transportée a M. Mésirard, ancien avoué à Dreux. On sol-
licita vainement Pasdeloup de réaliser la promesse faite par lui, sur 
l'honneur, eu 1836, de ne pas vendre son office hors la présence de Ga-
lerne, et de lui en transporter le prix. M. Lelièvre, dans l'intérêt de M 
Bouvyer, devenu créarreier de Pasdeloup, fit à cet effet d'inutiles démar-
ches. Ce fut alors que fut faite la saisie-arrêt formée par II. Bouvyer en 
tre les mains du sieur Deuil, et ia signification du transport fait au pro-
fit de la veuve Samson. 

L'examen de ces faits et procédures conduisait le Tribunal de Dreux 
à déclarer que Me Lelièvre ne s'était chargé de la liquidation des ati'ai 
res de Galerne, engagé darrs des spéculations immobilières et pressé jjar 
de nombreux créanciers, que par oubli de la réserve que lui imposait 
sa qualité d'officier public, et que, créarre er personnel pour avances à 
Galerne, intéressé à ce titre à arrêter toutes poursuites contre ce dernier 
et à s'emparer de toutes ses valeurs, il s'était rendu, sous le nom de M. 
Bouvyer, maître du prix de la vente de l'office d'huissier de Pasdeloup, 
et avait, err rédigeant l'acte de transport au profit de M n,e Samsorr, dissi-
mulé, sous un grand nombre de garanties et d'hypothèques illusoires, 
l'impuissance de cet acte. Le Tribunal, après le développement de ces 
moyens, établissait que la saisie-arrêt de Bouvyer, considéré comme 
prête-nom de Lelièvre, était nulle, comme laite en vertu de l'acte de 
cession du prix de l'étude de Pasdeloup vendue à Masson, cette vente 
n'ayant pas eu de suite par défaut de nomination de ce dernier, et en 
conséquence il rejetait la demande en validité de M. Bouvyer. 

M. Bouvyer a interjeté appel de ce jugement. M« Mathieux, son avo-
cat, faisait observer que si le transport fait à M. Bouvyer était sans ob-

jet, puisque la vente de l'office d'huissier dont le prix lui était transporté 
n'avait pas eu lieu, cet acte n'en constituait pas moins un titre de créan-
ce contre Pasdeloup, énonçant la garantie donnée par ce dernier des 
15,000 francs par lui reçus, ou, ce qui est la même chose, la quittance 
à lui donnée de somme équivalente par lui due à Galerne. Or^ la saisie-
arrêt de M. Bouvyer était fondée sur ce titre de créancier, et lors même 
qu'il n'eût été que le prête-nom de Me Lelièvre, l'acte non plus que la 
saisie-arrêt ne serait pas nul, mais il deviendrait simple acte sous-
seings privés, et la jurisprudence consacre les actes conservatoires faits 
par des prête-noms. (Cass. 15 juin 1813—2 janvier 1828—29 mars 1850 
—27 avril 1831 —6 novembre 1852.) 

Quant au transport fait ù£la dame Samson, il est, suivant Me Ma 
thieux, le résultat d'un concert frauduleux. 

mêlé 
» Je n'ai pas, ajoute l'avocat, à défendre le notaire dont le nom a été 
èlé à ce débat, quoiqu'il soit étranger à la procédure; il intervient lui-

même devant la Cour pour détendre son honneur injustement attaqué, 
pour repousser avec l'énergie d'une conscience indignée les insinuations 
flétrissantes répandues à profusion dans la sentence des premiers juges 
Je dois proclamer cependant qu'à son égard la décision du Tribunal re 
pose sur une erreur matérielle. On suppose, en effet, que les stipulations 
de l'obligation Samson, relatives à la créance Pasdeloup, ont été insérées 
par lui dans son intérêt seul et avec l'arrière-pensée de se la faire trans-
porter à lui ou à quelqu'un pour lui; et pour justifier celte supposition, 
on affirme qu'en décembre 1835 il était créancier de Galerne pour avan-
ces d'une somme de 14,232 fr. C'est là une erreur volontaire. Le Tribu-
nal avaitsous les yeux les registres de.M. Lelièvre, ses comptes arrêtés avec 
Galerne, des pièces comptables non suspectes, et il en résulte que c'est au 
21 décembre 185G seulement qu'il est devenu créancier de Galerne. 
Donc, le jour où l'obligation Samson était signée, le jour où des stipula-
tions intervenaient sur la créance Pasdeloup, c'est à dire le 12 décem-
bre, il n'était pas créancier; donc il n'avait aucun intérêt personnel doue 
il ne manquait pas, comme l'affirment les premiers juges, de la manière 
la plus grave aux devoirs de sa profession. » 

Me Paillet, au nom de M e Lelièvre, justifie d'abord le droit d'interven 
tion de ce dernier. « Comment, dit-il, refuser un tel droit, quand il s'a-
git de l'honneur, de la considération, des biens les plus précieux, et que 
ce même droit est incontestablement admis dans un débat d'intérêt ma-
tériel ? D'un autre côté, peut-on expliquer les incriminations qui ont 
trouvé place dans la sentence? On fait mr crime à M. Lelièvre d'avoir 
tenté la liquidation amiable des affaires d'un homme que les poursuites 
judiciaires allaient dévorer : c'était l'intérêt de tous, du débiteur et des 
créanciers ; et s'il est une chose regrettable, c'est que de telles affaires 
ne puissent être confiées au notaire, dont la mission pacifique doit pro-
fitera tous. On lui suppose un intérêt, une arrière-pensée lors de l'obli-
gation Samson ; etsorr intérêt n'était pas né encore; ses avances à Galer-
ne sont toutes postérieures, et rierr ne le contraignait à les faire. Quant 
au transport fait à M. Bouvyer, il y était sans doute indirectement inté-

ressé, puisque cet acte avait lieu sous sa garantie bien plus que sous celle 
de Pasdeloup ; mais il n'y a pas là sujet de blâme. » 

M e Marie soutient, pour. jtw« Samson, le jugement attaqué. Suivant 
lui, M me Samsorr ne recevait que des garanties illusoires dont l'inanité 
lui était dissimulée, et le notaire Lelièvre avait dès-lors pour but de s'as-
surer la créance qui paraissait donner des garanties. 

À l'égard du notaire, son intervention n'est pas recevable, puisque la 
loi n'admet, eu cause d'appel, d'autres parties intervenantes que celles 
qui auraient le droit de former tierce opposition. Quel grief peut proposer 
M. Lelièvre contre le jugement? Il n'est point err cause; le dispositif 
nrème ne concerne que M. Bouvyer, et personne n'est recevable à se 
pourvoir contre des motifs. En toutcas, il ne peut, de ce chef, attaquer 

que les premiers juges, et non procéder contre la partie à laquelle ils ont 
donné gain de cause. 

M. Delapalme, avocat-général, a donné ses conclusions à la deuxième 

audience : « Nous avons dû, a dit ce magistrat, examiner avec d'autant 
plus de soin la conduite incriminée du notaire Lelievre qu'il est aussi 
juge suppléant du Tribunal qui l'a ainsi appréciée. i> 

M. l'avocat-général rappelle que l'huissier Galerne, qui successive-
ment a rempli toutes sortes de fonctions, lesquelles ont abouti eir défi-
nitive à celles de conducteur de diligences, s'était adressé, pour obtenir 
des fonds, à M. Lelièvre, par l'intermédiaire duquel le sieur Clémendot 

ft M"' Dufour de llians se rendirent prêteurs. M. Lelièvre était-il, com-

( 182 j 

me on l'a prétendu, prête-nom de ces derniers? M. Lelièvre le nie éner-
giquement. Ceperrdairt ils lui avaient donné, sous le nom de son princi-
pal clerc, une procuration générale qui peut aisément faire croire qu'il 
était le véritable responsable de l'obligation. 

A l'égard de l'obligation au profit de Mme Samson, M. l'avocat-génô-

ral fait remarquer qu'elle renferme l'énonciation de toutes les charges 
existantes sur les nombreux immeubles de Galerne, des transports sous-

crits par celui-ci, et la réserve de nouveaux transports jusqu'à concur-
rence de 15,000 francs devant primer M me Samson : ce dernier fait s'est 

réalisé par le transport au profit de M. Bouvyer. Ici encore, M. Lelièvre 
était -il le bénéficiaire du transport, et M. Bouvyer n 'était - il que 

son prête-nom à l 'effet de lui faire parvenir la somme qui en formait 
''importance, en paiement des avances du notaire? On peut le penser 
d'après les pièces produites. Mais quelle est maintenant l'influence de 

ces actes? Relativement à sa qualité de notaire, M. Lelièvre eut dû s 'abs-

tenir de tous engagernens personnels; mais, sous un autre rapport, il 
n'y a eu de sa part ni manœuvres, ni détournement, et loin de la, avec 
un aveuglement réel, il s 'est jeté lui -même dans l 'abime, il a payé de 

ses deniers, compromis sa fortune, et il est loin de mériter le blâme que 

les premiers juges ont déversé sur lui. 
M. l'avocat-genéral examine avec détail et réfute les incriminations du 

jugement à l'égard de M 0 Lelièvre. On lui a reproché, entr'autres points, 
luxe d'énumération des garanties offertes à M

me Samson, lorsqu'il eût 
fallu remar quer le luxe des restrictions développées dans l'acte et qui 
indiquent combien M me Samson traitait en connaissance de cause. 

Al 'égard de la question sur le droit d 'intervention du notaire, elle no 

fait pour M. l'avocat-général aucune difficulté, l'intérêt d'honneur étant 

un mobile admis par la loi et la jurisprudence comme du moins égal à 

l'intérêt matériel qui autorise l'intervention. 
Sur le fond, s'expliquantà l'égard du procèslui-même surle pointée 

savoir si la saisie-arrêt de M. Bouvyer, lors même que ce dernier serait 
considéré comme prête-nom de .M." Lelièvre, est valable, M. l 'avocat-gé-
néral admet la jurisprudence suivant laquelle les actes conservatoires 
laits même par le prete-nom sont valables, et il conclut à ce que les par-
ties Soient admises h exercer concurremmentleursdroits, err vertu l'un de 
sa saisie-arrêt, l'autre de son transport. 

La Cour a rendu, dans les termes suivans, sou arrêt, qui bien que 
Contraire à l'intervention sous le seul point de vue delà forme, anuulie 
virtuellement les motifs du jugement qui avaient donné naissance à cette 
intervention. Voici le texte entier de cet arrêt : 

La Cour, 
Ei) ce qui touche l'intervention, 
Considérant que les motifs donnés par un Tribunal à l'appui de sa décision 

ne constitue pas fe jugement, que ce qui constitue essentiellement le jugement 
c'est le d spositif; 

» Considérant que le dispo-itif du jugement rendu par le Tribunal de Dreux 
ne fait aucun grief à Lelièvre, qui n'a pas même été partie dans ce jugement ; 
Que, sur l'appel qui en a été interjeté par Bouvyer, il n'a été pris, soit par l 'appe-
lant, soit par les intimés, aucune conclusion.pouvant préjudiciel- à Lelièvre, que 
['arrêt à intervenir sur l'appel, soit qu'il soit conûrmatif ou intirmatif, ne pour-
rait être frappé de tierce-opposition par ledit Lelièvre, qu 'en conséquence l'in-
tervention de ce dernier devant la Cour est non recevable anx termes de l 'article 
466 du Code de procédure ; 

En ce qui touche l'appel de Bouvyer, 
Considérant que l'acte du 3 février 183" contient véritablement deux con-

trats, que par le premier, Pasdeloup a vendu son office d'huissier à Masson pour 
le prix de 15 ,000 francs, qui ne devait être payé qu'autant que l 'acquéreur ob-
tiendrait sa nomination du Roi; que par le" second Pasdeloup a transporté à 
Bouvyer sa créance de 1 5,(100 fr. sur Masson, moyennant une somme de 14,250 
francs qu'il a reconnu avoir reçue compUmt dudit Bouvyer ; 

» Considérant que par cette reconnaissance et ce transport Pasdeloup s'est vir-
tuellement obligé, d 'après l'article 1603 du Code civil, à payer lui-même à Bou-
wer les 15,"< 0 francs dans le cas où Masson, n 'obtenant pas sa nomination, se 
trouverait dispensé de payer le prix de l'office; que ce cas s'étant réalisé, la con-
vention entre Pasdeloup et Masson est restée sans objet ; mais que la reconnais-
sance de Pasdeloup au profit do Bouvyer et son obligation de le payer sont restées 
entières; 

» Q-ie s 'il est reconnu que Pasdt loup n'a pas reçu de Bouvyer, comme l 'énonee 
l 'acte, la somme de 14,25 - bancs en espèces, il est établi qu'il a reçu la représen-
tation de cette somme en une quittance de Galerne, son créancier, qui, débiteur 
de Lelièvre, en a également reçu une de son créancier, lequel en a aussi reçu une 
de Bouvyer dontil élait débiteur; qu'ainsi, encore bien qu'il y aiteu inexactitude 
dans renonciation de la cause de l'obligation contractée par Pasdeloup au profit 
de Bouvyer, cette obligation a néanmoins eu une cause légitime puisque Bou-
vyer en a fourni, et que Pa'deloup en en a reçu la valeur; que ladite obligation 
est donc valable, et que Bouvyer a pu valablement former saisie-arrêt sur 
son débiteur Pasdeloup ès-mains de Deuil; 

» Considérant, d'un autre côté, que les sommes dues par Deuil à Pasdeloup ont 
été transportées par ce dernierà la veuve Samson jusqu 'à concurrence de7,650 
francs ; qu'il n 'est pas établi que cette délégation ait élé le résultat d'une fraude 
concertée au préjudice de Bouvyer; qu'on ne peut pas dire non plus qu'elle ait 
été faite sans cause ; que si par l'effet de l'acte du 12 décembre 1836, Galerne 
était resté seul débiteur de la veuve Samson, rien n'empêchait cette dernière de 
recevoir de Pasdeloup payant en l'acquit de Galerne tout ou partie de sa créance; 

-y Considérant que la délégation de Pasdeloup sur Deuil, au profit de la veuve 
Samson, n'a été faite et n 'a été, signifiée à Deuil que le 20 octobre 1830; que c'est 
ce même jour 20 octobre 1830 qu'a été sienifiée à Deuil la saisie-opposition de 
Bouvyer sur Pasdeloup, sans qu'on puisse savoir laquelle des deux significations 
aurait précédé l 'autre; que dès-lois il y a lieu de faire concourir sur les sommes 
dues par Deuil et le montant de la somme due à Bouvyer et celui de la déléga-
tion faite à la veuve Samson; 

» Déclare non-recevable l 'intervention de Lelièvre; infirme le jugement du 
Tribunal de Dreux, déclare valable l 'opposition de Bouvyer, ordonne que toutes 
les sommes dues par le tiers-saisi, à la date du 29 octobre 1830, et nonobstant les 
paiemens qu'il aurait indûment faits depuis, seront par lui verseés ès-main? de 
Bouvyer et de la veuve Samson, seront divisées au marc le franc de leurs créan-
ces, etc. » 

arrêt, 

COUR ROYALE D'AIX ( chambres réunies ). 

( Correspondance particulière. ) 

Audiences des 7 et 8 décembre. — Présidence de M. Pataille, 

premier président. 

MEURTRE COMMIS DANS LES ÉCHELLES DU LEVANT. — APPLICATION DE Li 

LOI DU 28 MAI 1836. -— COMPÉTENCE. 

En vertu de la loi du 28 mai 1836, les crimes commis par des 

Français dansles Echelles du Levant et de Barbarie ne sont point 

soumis au jury; ces crimes sont déférés à la l' e chambre et à la 

chambre des appels de police correctionnelle réunies de la Cour 

royale d'Aix. 

C'est par suite de cette législation que le nommé Luigi Acqua-

tella comparaissait devant la Cour, à l'audience du 7 décembre; 

il est assisté de M e Tardif. 

Après l'interrogatoire de l'accusé qui déclare se nommer Car'o 

Luigi Acquatella, né à Gen'a-Acquatella (Corse), cordonnier, âgé 

do vingt-neuf ans, M. le premier président prévient le défenseur 

qu'il ne doit rien dire contre sa conscience ou contre le respect 

dû aux fus, et qu'il doit s'exprimer avec décence et modération 

il engage ensuite l'accusé à ci re attentif à ce qu'il va entendre, et 

donne la parole à M. le conseiller-rapporteur. 

Après le rapport, M" Tardif soulève une question préjudicielle 
et prend les conclusions suivantes : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 21 du Code civil, le Français qui, sans 
autorisation du Boi, prend du service militaire chez l'étranger, perd sa qualité de 
Français ; 

» Attendu que Luigi, Corse d'origine, n pris à Lucqucs, avant de, se rendre à 
Alexandrie, du service dans le régiment dilLudovico, dont il a fait partie pendant 
deux ans ; 

» Attendu que «'agissant d'un crime commis bors dn France par un individu 
qui aurait perdu sa qualité de Français, la juridiction bançaise est Incompétente 
pour en cormartre ; 

„ Attendu encore qu'aux termes de l'article 7 du Code d'inslruclion criminel 
le, le Français qui aurait commis un crime hors de France ne pourrait y être 
poursuivi et jusé qu'autant qu'il aurait commis ce crime contre un Français rte • 

» Que Rosario Zanghi, vrctime du fait dont il s'agit, était sujet du roi dès 
Deux-Siclles; 

» Attendu que la loi de (836 n 'est, comme l'indique sou texte, qu'une simple 

loi relative à la poursuite, et qui n'a point abrogé l'article 7 du Code d'i 
tion criminelle.» 

« Conclut à ce qu'il plaise à la Cour se déclarer incompétente, ponr enn • 

de l 'accusation portée contre Luigi. » tu"naitr
e 

M. l'avocat-général Desolliers combat ces conclusions 

Cour, après une assez longue délibération, rend un arrêt par 1
 1 

quel :
 e

" 

« Attendu que la question de compétence a été jugée par l'arrêt de re 
de la chambre des mises en accusation, rendu le G novembre dernier et si»n -r*oi 

l 'accusé le 16 du même mois; ""'"e à 
» Attendu que l 'accus-ï ne s 'étant pas pourvu contre cet arrêt dans le délv a 

troisjours de ladite signification, ni même depuis, la question de compétence 
définitivement jugée et ne peut être reproduite devant la Cour; esl 

» La Cour doclate l 'accusé non-recevable dans sa demande en déclaration d" 
compétence. » ln ~ 

Aussitôt Me Tardif se lève et déclare, au nom de l'accusé 

pourvoir en cassation contre l'arrêt qui vient d'être rendu. En ô * 

séquence il prie le greffier de vouloir bien en recevoir la déclar^ 

tion, puis il prend de nouvelles conclusions en ces termes : 

« Attendu que l'accusé vient de se pourvoir en cassation contre l'arrêt • 
vient d'être renuu ; î111 

» A tendu que ce pourvoi est nécessairement suspensif; 

» Qu'il plais--', à la Cour ordonner qu'il sera sursis au jugement du procès ii 
qu'après l'événement du pourvoi.» JU8" 

La Cour, ayant de nouveau délibéré, a, dans un second : 

rejeté ces conclusions par les motifs suivans : 

» Attendu que l'arrêt rendu par la Cour à l'audience de ce jour, bien loin d 
décider la question de compétence, a déclaré que cette question était souveraine 
ment résolue par MI arrêt précédent de la chambre d'accusation ayant atout 
l'autorité de la chose jugée, et contre lequel il n'existe en cemome.nl même aif 
cun pourvoi, qu 'en c«t élat le pourvoi dirigé contre l'arrêt de ce jour ne peut 
avoir d'effet suspensif; car, s'il en (tait ainsi, l'accusé pourrait toujours mettre 
obstacle à son jug nient en reproduisant la question de compétence et se pour 

voyant à i'instant même coalre l'arrêt qui l'aurait déclaré non recevable. » 

Ces incidens vidés, la Cour procède à l'examen du fond. De 

acte d'accusation et des dépositions lues à l'audience résultent 
les faits suivans : 

En 1833, Carlo-Luigi Acquatella quitta son pays, où il n'exer-

çait aucune profession, pour prendre un engagement militaire à 

.ueques. Ij y servit comme fusilier jusqu'en 1835. Plus tard il se 

rendit à Alexandrie pour y exercer la profession de cordonnier-

placé d'abord en qualité d'ouvrier chez le sieur Trinca, il en sor-

tit bientôt pour entrer en la même qualité chez Rosario Zanghi-

mais, sous le prétexte que ce dernier ne le payait pas régulière-

ment, il le quitta bientôt. Quelque temps après il se rendit chez 

lui pour lui réclamer quelques piastres qu'il disait lui être dues : 

une querelle s'étant engagée à ce sujet entre le maître et l'ou-

vrier, Luigi menaça Rosario d'un bâton et d'un poignard, en lui 

disant : « Avec cela je te ferai la laine et de ton cuir je ferai une 

paire de souliers. «Peu dejours après cette scène, le 20juin 1840 

Luigi se trouvait, vers les neuf heures du soir, devant un café 

avec le cordonnier Trinca et un barbier nommé Sanlo Lamar-

chia, lorsque Rosario survint et dit à Tr inca : >< Je n'en ai pas 

avec vous qui êtes connu, j'en ai avec votre brigand d'ouvrier. » 

A ce propos Luigi répondit : « C'est vous qui êtes un brigand, » 

et Rosario lui ayant alors porté un coup de bâton, il le renversa, 

lui monta sur le corps et finit par le frapper de plusieurs coups 

de poignard. « Je suis assassiné, » s'écria Rosario. Cependant il 

eut encore la force de se relever et de rentrer chez lui; mais peu 

de temps après qu'on lui eut donné les premiers soins il expira. 

Luigi, qui avait pris la fuite, fut bientôt arrêté et conduit chez le 

bach-aga, chef de la police du pays, à qui il déclara qu'attaqué 

d'abord par Rosario, il n'avait fait que se défendre en le frappant 

avec un couteau de table; il signa cette déclaration, non pas dé 

son véritable nom, mais du nom de Luigi Mathei. Amené devant le 

cadavre de Rosario, il ne montra aucune émotion et persista dans sa 

déclaration. Cependant, interrogé bientôt après par le consul géné-

ral de France, il soutint que ce n'était pas lui, mais Trinca qui avait 

tué Rosario. Une circonstance paraissait accuser Trinca de com-

plicité : le poignard qui avait servi à commettre le crime appar-

tenait à ce dernier, qui l'avait remisa Luigi au commencement de 

la querelle. Cependant la complicité n'est pas résultée de l'infor-

mation. Quant à Luigi, tout s'accorde pour prouver sa culpabi ité; 

Sa fuite dès le moment du meurtre, ses aveux, les menaces par 

lui faites à Rosario, les actes de sa vie antérieure, et, bien plus 

encore, le rapport des médecins, duquel il est résulté que Rosario 

avait reçu trois blessures ,dans la partie postérieure du corps, et 

que, par conséquent, il avait dû être surpris par son meurtrier. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général Desolliers et la 

plaidoirie de Me Tardif, le greffier donne lecture des questions po-

sées par le premier président. La Cour rentre ensuite dans la 

chambre de ses délibérations, et deux heures après elle déclare, 

à la majorité des deux tiers des voix, l'accusé coupable d'avoir, 

le 20 juin 1840, à neuf heures et demie du soir, sur la Grande-

Place, dans le quartier de France, à Alexandrie, commis un ho-

micide volontaire sur la personne de Rosario Zanghi; elle déclare 

à la même majorité qu'il existe des circonstances atténuantes en 

faveur de l'accusé. Luigi Acquatella est en conséquence condam-

né à huit ans de réclusion sans exposition. 

i 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTIIE. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence deM.Cléret, conseiller. —Audience du 19 décembre. 

MEURTRE D'UN ENFANT DE SEPT ANS. — HORRIBLE ATTENTAT. 

Nous avons rapporté, dans l'un de nos derniers numéros, quel-

ques détails sur cette affaire, la plus horrible qui ait été, de mé-

moire d'homme, inscrite dons les annales de la Cour d'assises de 

la Mcurthe. 

A neuf heures, l'accusé est introduit. C'est un grand jeune 

homme de vingt-huit ans, fort, robuste, doué d'une belle figure. 

Cependant quand il s'anime, elle prend un caractère presque ef-

frayant de brutale et sauvage passion. 

Le greffier donne lec tire de l'acte d'accusation. Nous ne rap-

pellerons que les principaux faits : 

Louis Marchand, après avoir servi pendant quelques années 

comme remplaçant, est rentré dans ses foyers et a été successi-

vement domestique chen plusieurs cultivateurs. ^ 

l-'.u dernier lieu, il servait chez le sieur Ferry, cultivateur 

Flavigny. Le 8 novembre, vers quatre heures de l'après-inl > 

Marchand était dans la grange. Plus tard on le vit sortir de 

ferme et se diriger vers la Moselle, perlant un saeron l°
v1

' 

sans y faire beaucoup d'attention et sans rien reconnaître, la
nC 

dans la rivière l'objet qui y était contenu, puis revenir à Flavigjjr 

A dater de ce moment , un trouble extrême, qu'on ne sut d 

bord comment expliquer, sembla présider à toutes ses actio 

Son maître, rentre à onze heures du soir, ne put le faire le^ • 

Le lendemain matin il se disait malade et obsédé par de mau 

ses pensées. .,j
on 

En même temps, une famille du pays pleurait la dispan 



mystérieuse, 
Jol quj, vers quatre heures, avait ete vue d 

ferme, près de l'accusé, et il l'avait gardée set 

xininaé d'autres enfans qui l'entouraient. Marc! 

înexp'icable d'une petite fille de sept ans, Athénaïs 

dans la cour de la 

seule avec lui, ayant 

erne a aunes eu ut» B qui l'entouraient. Marchand aussi prenait 

mrfà cette douleur : il s'informait en tremblant si l'enfant n'était 

bas retrouvée, et on croyait voir, au fond de ses démarches em-

pressées, plutôt un affreux retour sur lui-même qu'une véritable 

sympathie pour le malheur d'autrui. 

Le cabas de la petite Joly, retrouvé au bord de la rivière, à l'en-

droit même où Marchand avait été vu lançant quelque chose, et 

où d était revenu vers huit heures du soir, comme pour s'assurer 

s
i rien n'avait trahi son crime ; des taches de sang reconnues sur 

le sac qu'il avait porté; d'autres taches de sang sur ses vêtemens 

et sur ses bretelles, et qu'il avait essayé vainement de faire dis-

paraître dès le soir même ; toutes ces circonstances enfin coi dir-

igèrent, avec la certitude d'un affreux malheur, les soupçons d'un 
crime monstrueux. 

Alors Marchand, mis en arrestation dès le 'en lemain, raconta 

qu'ayant voulu jouer avec la petite Athénaïs, et lui ayant jeté une 

sur le grenier à foin pomme oui iv
 s 

s'était tuée sur le coup; que, la voyant morte, i 
elle était tombée de l'échelle; qu'elle 

l'avait mise dans 

un sac et portée à la rivière. Alors aussi on constata que Marchand 

portait au cou et au ventre des excoriations récentes qui pouvaient 

être, en grande partie, attribuées à l'action des ongles... Et bientôt 

ces explications mensongères, que toutes les apparences contre-

disaient déjà si ém rgiquement, devaient être anéanties par la dé-

couverte du corps de l'enfant. 

Ou était au temps des inondations : les premières recherches 

n'eurent aucun succès. Enfin cinq jours après, et presque au 

même endroit, le cadavre de l'enfant a été retrouvé, et dans un 

tel et tt do conservation, que les hommes de l'art ont pu constater, 

avec la plus irrésistible évidence, les preuves de l'attentat. 

Les témoins ont malheureusement confirmé tous ces faits, dont 

les débats ont encore singulièrement aggravé le caractère. Le 

guet-apens dans lequel l'accusé a attiré la nnlheureuse Athénaïs; 

sa sortie de la ferme étant porteur d'un fardeau qu'il a jeté dans 

la Moselle; le s un par lui pris de laver sa blouse en rentrant; le 

sang après sa chemise, après le sac qui avait enveloppé la pauvre 

enfant; son agitation, son trouble, ses questions sur le sort d'A-

thénaïs, tout cela a été successivement développé par les témoins 

au nombre de trente. 

Mais ce qui a frappé surtout tous les assistait s d'effroi et pres-

que de stupeur c'est la déposition unanime des trois docteurs en 

médecine chargés d'examiner le cadavre d'Alhénaïs. 

Ils détaillent avec précision les lésions relatées dans l'acte d'ac-

cusation. Leurs conclusions unanimes, c'est qu'il y a eu viol et 
ensuite meurtre. 

En présence de ces faits accablans, l'accusé reste calme et pres-

que impassible; il persiste à dire qu'en jouant Athénaïs est tombée 

de l'échelle qui' conduit au grenier; qu'elle s'est tuée dans sa 

chute ; que la voyant morte, il l'a mise dans un sac et jetée à la 

rivière par crainte d'être accusé de sa mort. 

Vainement les médecins lui démontrent-ils l'absurdité de son 
système, il y persiste. 

L'huissier lui montre les pièces de conviction : c'est la tête bri-

sée de la malheureuse jeune fille, c'est sa langue arrachée et con-

servée dans un bocal d'esprit de vin. Il jette sur ces tristes restes 

un regard tranquille, presque serein, etil répond avec calme : Mon 

seul tort est d'avoir jeté Athénaïs à la rivière ; j'aurais dû plutôt 

aller prévenir le maire. C'est mon malheur de ne l'avoir pas fait. 

Enfin on appelle les parons d'Athénaïs. 

Le père est introduit. C'est un vieillard dont l'auditoire ému re-

garde avec un douloureux respect la démarche lente, grave et les 
cheveux blancs. 

Il déclare se nommer Joly, être âgé de 60 ans et médecin àFla-

vigny; puis il s'arrête, et sanglottant, il prie le jury d'excuser son 

désespoir. Après quelques instans il rassemble ses forces et il ra-

conte la disparition de sa petite Alhénaïs, les angoisses qu'il a 

éprouvées jusqu'à la découverte du cadavre. Du reste, sa bouche 

ne jette pas une imprécation sur le meurtrier qui est sous ses 

yeux. Après lui vient la mère de la victime; elle est âgée de 48 ans. 

Elle raconte les mêmes faits que son mari. Elle y ajoute cette in-

croyable circonstance qu'après le crime, à huit heures du soir, 

entrant chez Terry pour y chercher sa fille, elle vit l'accusé à ta-

ble, buvant et chantant. Ces derniers mots excitent dans l'audi-

toire des murmures et des frémissemens d'indignation. L'accusé 

seul conserve son sang-froid ; il répond qu'il était ivre alors ; 

qu'en revenant de la rivière il avait bu, pour s'étourdir, trois li-
tres de vin. 

M. Garnier, avocat-général, a soutenu l'accusation avec la cha-
leur que peut inspirer un tel forfait. 

Marchand n'avait pas trouvé de défenseur parmi les membres 
du barreau. 

M. le président avait commis pour sa défense le respectable bâ-

tonnier des avocats. M" Antoine, qui n'a pu trouver une parole 
pour l'auteur d'un si épouvantable crime. 

Marchand, déclaré coupable par le jury, a été condamné à la 

peine de mort. L'arrêt porte que l'exécution aura lieu à Flavigny. 

Marchand a entendu avec une insensibilité au moins apparen-

te la^ lecture de cet arrêt prononcé d'une voix grave et assurée 
par l'honorable président. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— BESAXÇOX. — Il y a quelqu s jours, un crime dont les circon-

stances présentent un caractère inoui de cruauté, a été commis 

"ans les environs de Bletterans. Un homme est allé attendre son 

''ère, jeune enfant de douze ans, et a voulu attenter à ses jours 
n
 'e jetant dans un étang glacé. Le malheureux enfant parvint 

"•Pendant à se retirer; mais l'assassin, furieux de voir échapper 

a Victime, courut deux Cois après ui et le précipita deux fois cn-

p

f
e dans l'étang. L'enfant parvint enfin, comme par miracle, à 

e retirer une troisième fois de l'eau, et put, malgré la pesanteur 
s
es vêtemens mouillés et son extrême faiblesse, échapper aux 

LUJsu,tes
 «le son frère, et se réfugier dans une maison située à 

inique distance. La justice informe. 

pas de donner suite à l'instruction dirigée ctjntfc ^i
mc

 Lafarge sur 

la plainte du vol de diatnans; car, en rajson, de la/condamnation 

qu'elle subit et qui l'a frappée divla.nto'rï "cijil& aucune peine ne 
pourrait lui être appliquée. 

D'un autre côté, l'on annonce (ce'r^wWteMVait à l'appui de ce 

premier bruil) que la partie civile, dans 1 affaire du vol, serait 

dans l'intention d'intenter contre les héritiers de Marie Cappelle 

une action civile à fin de restitution des diamans. 

— Les questions suivantes ont été arrêtées par M. le ministre 

de l'instruction publique pour le concours des prix de doctorat en 

1841, da us es facultés de droit de Caen et de Grenoble : 

Caen. — « De l'hérédité ou de la succession légitime, soit d'a-

près le droit romain, soit d'après le droit coutumier, soit d'après 

la législation intermédiaire, soit d'après le Code civil. » 

Grenoble. ~ « Indiquer, dans le droit romain, l'origine et le 

caractère de la dotalhé et des changemens successifs introduits 

dans la législation sur ce point, en assignant , autant qu'il sera 

possible, les véritables causes de ces changemens. » 

— C'est un singulier roman que la vie de Nicolette Campa-

gnolle. L'Italie lut a donné le jour. Elle était encore jeune et 

belle lors de la campagne d'Italie. Poujade, qui servait sous les 

ordres de Murrat, devint _épris de Nicolette. Un mariage religieux 

lut célébré et elle se regarda depuis lors comme la femme légiti-

me de Poujade. Elle rentra en France avec lui et se retira à Au-

rillac. Poujade mourut et Nicolette Camp.gnoll- était depuis 

longtemps dans le veuvage, lorsque Joseph Pecqueriaux, alors 

sergent au 9° régiment do ligne, vint à faire sa connaissance. Il 

lui lit une cour assidue et ne tarda pas à lui proposer le mariage. 

Sa demande fut accueillie, et Nicolette se reposa sur Pecqueriaux 

da soin d'accomplir toutes les formalités nécessaires. 

Il demanda et obtint l'autorisation de contracter son mariage, 

puis il se rendit avec sa future à St-Cernin (Lot), pour y régler 

quelques affaires. Il la conduisit un jour à la mairie, et lui dit en 

revenant: «Maintenant, c'est une affaire faite, nous voilà mariés.» 

Pour ne pas laisser prise aux moindres soupçons, Pecqueriaux 

présenta à celle qu'il appelait sa femme un acte de mariage en 

bonne forme. Depuis cette époque, Nicolette Campaguolle suivit 

Pecqueriaux dans diverses garnisons et fut toujours inscrite com-
me sa femme sur les contrôles du régiment. 

Dans une îmlo de circonstances, Pecqueriaux intervint dans 

des actes authentiques pour autoriser sa femme et toucha quel-

ques capitaux qui étaient échus à celle-ci. Pecqueriaux, ayant 

quitté le service, vint s'établir à Neuiily avec celle qui croyait être 

sa femme. La bonne harmon e cessa bientôt de régner" dans le 

ménage. Sa vie d'ancien militaire était loin d'être exemplaire; 

Nie dette Campagnolle se plaignit. Pour toute réponse, elle fût 

maltraitée. C'est alors qu'elle songea à consulter. L'avocat auquel 

elle s'adressa, lui conseilla de demander sa séparation de corps. 

Elle lui remit, à cet effet, entre autres pièces, une expédition de 

ce qu'elle croyait son acte de mariage, qui paraissait avoir été 

délivré à la mairie de Saint-Cernin, le 31 mai 1833. 

A la première inspection, <m soupçon, a la fausseté de 

Le maire de Saint-Cernin se livra à une 

très de l'état civil, et reconnut que ce prétendu mariage n'avait 

jamais été célébré. Le prénom du maire et les noms des témoins 
étaient supposés. 

L'arrestation de Pecqueriaux fut suivie d'une saisie de deux 

pièces importantes. La première était le projet ou la copie écrite 

de sa main de l'acte de mariage. On remarquait à ta fin une imi-

tation grossière du timbre de la mairie de Saint-Cernin. La secon-

de pièce était un faux acte de naissance de Nicolette Campagnolle, 
écrit de même de la main de Pecqueriaux. 

Pen tant l'instruction i elalive à ces faux, une nouvelle plainte 

fut dirigée contre Pecquerianx. Le 1
er

 ootobre 1839, une pauvre 

fille quittait Troyes pour venir chercher fortune à Pans. La diligence 

verse, et elle n'arrive dans la capitale tue grièvement blessée. Vic-

torine Renard ne sait ni lire ni écrire; elle cherche un écrivain public 

dans les environs de l'échoppe elle rencontre un homme qui lui 

offre avec empressement ses services, lui dit qu'avec sa , rotection 

elle est certaine d 'obtenir de l'administration une indemnité. Enfin, 

comme elle est blessée, le bienveillant inconnu loue pour elle une 

chambre dans un hôtel delà rue Gracieuse. Elle y reste jusqu'au 

mois de janvier, époque à laquelle elle entre à l'hospice, laissant 

tous ses effets dans sa malle, fermée au moyen d'un cadenas. 

Quand el e sort de l'hospice elle trouve sa malle ouverte. Ou lui 

avait soustrait ses effets et plusieurs reconnaissances du Mont-de-

Piété. Cesreconmissanees furent retrouvées dans le portefeuille 

de Pecqueriaux. Les autres objets avaient été par lui engagés au 
Mont-de-Piété. 

C'est à raison de ces faits que Pecqueriaux (Joseph), âgé de 43 

ans, ancien sergent-major, ne à Maubeuge, a été renvoyé devant 

le jury sous la double accusation de faux en écriture authentique 
et de vol à l'aide d'effraction. 

Pecqueriaux interrogé par M. le président Ferey , persiste à 

nier tous les faits qui lui sont imputés ; il nie être 1 auteur des 

pièces fausses qui, à l'entendre, auraient été fabriquées pour le 

perdre. A l'égard du vol, il prétend que la fille Renard lui avait 

remis sa reconnaissance avant d'entrer à l'hospice pour la lui con-

server, que s'ilaengagé quelques-uns de ses effets, c'est sur sa de-

mande et pour pouvoir lui porter de l'argent à l'hospice. 

M. l'avocat-général Partarrieu-Lafosse soutient l'accusation, 
qui est combattue par M" deCoral. 

Le jury répond négativement sur le chef d'accusation relatif au 

vol, mais il déclare Pecqueriaux coupable de faux en écriture au-

thentique. La Cour le condamne à cinq ans de travaux forcés et à 

l'exposition. 

a la lausseté de la pièce, 

vérification sur les regis-

PARIS , 21 DÉCEMBRE. 

■ Chambre des députés a commencé aujourd'hui la discus-
«oji du projet de loi relatif au travail des enfans dans les manu 

actures. La discussion générale a été continuée à demain. 

La commission chargée d'examiner le projet de loi pour les for-
mations de Paris, est couvoquée pour demain mardi à 

leure. une 

On nous écrit de Tulle que l'intention du Parquet ne serait 

1— De nouveaux sinistres sont arrivés aujourd'hui sur la Seine. 

La jonction des monceaux de glaçons en amont jusqu'à Charen-

ton, assez forte pour arrêter momentanément le cours du fleuve, 

n'était pas assez consolidée pour résister longtemps à une tempé-

rature adoucie. La seule élévation à glace fondante depuis hier a 

suffi pour disjoindre la glace sur un grand nombre de points. Il 

en est résulté depuis ce matin une tendance à la débâcle qui s'est 
effectuée en partie. 

Vers une heure après midi, un énorme glaçon s'étant détaché 

sous le pont Louis-Philippe, est venu frapper violemment dans 

le plat-bord un énorme bateau amarré au port au Blé, apparte-

nant au sieur J. Matillon, de Moulins (Allier), et l'a ouvert en 

deux; ce bateau a coulé à fond sur le champ. Un peu plus loin, 

sur le même port, un autre bateau chargé de fruit, appartenant 

au sieur Bernard, do Creusior (Allier), a été broyé par le 

même glaçon; bateau et marchandises, tout a été détruit et sub-
mergé. La perte est évaluée do 2 à 3,000 fr. 

La glace s'est détachée en ce moment de divers points et est 

venue pousser en cet endroit, au milieu du fleuve, beaucoup 

d'embarcation amarrées le long du quai; toutefois aucune n'a été 

subme.igée, mais plusieurs ont élé endommagées. On s'est em-

pressé de les dégager ; ensuite les bachots ont été remontes a 

terre et les amarres de fortes embarcations consolidées. 

A cette même heure d'autres sinistres plus considérables arri-

vaient à Bercy. La glace se rompait sur toute la largeur du fleuve, 

à la hauteur de Charenton, et poussait en aval tout ce qui lui ré-
sistait 

Le courant s'établit et dura environ cinq minutes. Pendant ce 

court laps de temps un speclaele déplorable s'offrit aux personnes 

rassemblées de ce côté : les bateaux étaient à l'instant ou brisés 

ou jetés sur les deux rives; que'ques-uns étaient poussés jusque 

sur la plage; d autres se dressaient sur les monceaux de glaçons 

et a l'aient retomber sur d'autres embarcations qu'ils brisaient 

dans leur chute. Lorsque ce mouvement fut arrêté, les ouvriers 

du por se mirent à l'œuvre pour sauver ce qui pouvait être sau-

vé. Quelques bateaux n'étaient pas encore entièrement déchargés, 

et le vin a coulé à fond après la submersion; mais la plupart 

avaient élé heureusement déchargés la veille et l'avant-veilic, de 

sorte que la fierté est beaucoup moins considérable. 

Il nous a été impossible de compter le nombre 'des bateaux br -

ses et coulés à fond par celte débâcle, mais on croit qu'il s'élève 

à près de quarante. Nous devons ajouter qu'après ce mouvement 

on est parvenu à retirer de l'eau un certain nombre de pièces de 

vin. Ou ignore le chiffre de celles qui n'ont pu être retrouvées. 

— M. Geoffroy, juge d'instruction, procédait hier, assisté de 

docteurs-médecins agissant en vertu de commissions rogatoires, 

à une exhumation jug e nécessaire à la suite d'une enquête or-

donnée par M. le préfet de police, sur un déplorable événement 

dont lcfaubourg Saint-Antoine avait été le théâtre. Le cadavre, 

inhumé depuis deux jours seulement, ayant été retiré de la fosse 

où il avait été déposé, et plusieurs personnes appelées en témoi-

gnage l'ayant reconnu pour être celui du nommé Siller, ouvrier 

menuisier, logeant chez ses père et mère, rue de Charenton, 126, 

il fut procédé à son autopsie. Du rapport unanime des hommes de 

l'art il résulta que la mort, arrivée dans la nuit du 10 au 17 do 

ce mois à ITîôtel-Dieu, devait être considérée comme ayant été 

occasionnée par des coups et blessures reçus, et dont une avait 

fracturé la mâchoire inférieure . A la suite de cette double opéra-

tion d'exhumation et d'autopsie, des mandats d'arrêt ayant été 

décernés, six individus, tous logés dans les rues mal famées du 

faubourg, et que des présomptions signalaient comme étant les 

auteurs des sévices par suite desquels a succombé le malheureux 

Siller, ont été mis en état d'arrestation. Voici dans quelles circon-

stances aurait eu lieu le guet-apens qui leur est imputé. 

Dans la nuit du lundi 14, entre onze heures et minud, un Ita-

lien fabricant de cirage, rue d'Aligre, proche du marché Lenoir, 

s'étant pris de querelle avec sa femme, s'emporta contre elle en 

menaces et en mauvais traitemens, et finit par la mettre à la 

porte du domicile commun, en lui signifiant de ne pas tenter de 

rentrer , sous peine d'être en butte aux plus mauvais traitemens. 

Ainsi jetée dehors par une nuit sombre et lorsque le froid sévis-

sait si vivement, la pauvre femme, baignée de larmes et livrée au 

désespoir restait immobile devant sa maison, dont la porte s'était 

refermée sur elle, lorsque Siller, brave et laborieux ouvrier qui 

regagnait sa demeure, et qui connaissait dès longtemps cette 

femme ainsi que son mari, vint à passer. 11 s'enquit des causes de 

sa douleur, et, la prenant affectueusement par le bras, l'engagea 

à venir chez son père et sa mère, avec lesquels il demeurait, l'as-

surant qu elle y recevrait un bon accueil, et que sa sœur se ferait 

un plaisir de partager avec elle son lit, jusqu'à ce que lui-même il 

eût vu le fabricant de cirage et l'eût fait revenir à de meilleurs 

sentimens. 

La pauvre femme accepta, et ils se mirent en route pour ga-

gner le haut de la rue de Charenton, où ils ne tardèrent pas à ar-

river. Mais là les attendait une scène de violences qu'ils devaient 

être bien loin de prévoir. 

Lorsque Siller avait accosté la femme si cruellement expulsée 

par son mari et lui avait offert son secours, une bande de huit in-

dividus, appartenant tous à cette classe de mauvais ouvriers qui 

hantent plus particulièrement le lundi les cabarets des barrières, 

l'avaient entendu indiquer le domicile de ses parens, situé rue de 

Charenton, 126, ils avaient aussitôt pris les devans, et lorsqu'il 

arrivaprès de sa demeure, un d'eux, s'avançant vers lui, lui si-

gnifia qu'ils ne le laisseraient pas emmener plus loin la jeune 

femme qu'il avait avec lui ; qu'ils le laissaient libre de rentrer seul 

si cela lui convenait, mais que s'il refusait de leur livrer cette 

femme, sur laquelle, dirent-ils, il n'avait pas plus de droits à exer-

cer qu'eux, ils allaientlui faire un mauvais parti. 

Trop brave p^ur reculer devant de telles menaces, Siller ré-

p mdit qu'il connaissait cette femme; qu'il l'avait prise sous sa 

protection et n'avait d'autre projet que de la faire recueillir dans 

le logement de ses père et mère; mais en même temps il ajouta 

qu'on le tuerait plutôt sur la place que de le contraindre à aban-

donner cette malheureuse à la brutalité de ceux qui ne craignent 

pas d'abuser ainsi du nombre et de la force. 

A peine le pauvre ouvrier menuisier avait protesté ainsi, qu'il 

fut a-sailli à la fois par cinq ou six individus qui le renversèrent, 

l'accablèrent de coups et ne le laissèrent sur le pavé de la rue que 

lorsque, le voyant sans mouvement, ils purent croire qu'il avait 

rendu le dernier soupir. 

La malheureuse femme, dont deux autres de ces misérables 

avaient étouffé les cris durant cette lutte, plus rapide que nous ne 

saurions le dire, se trouva alors à leer merci. 

Siller, recueilli plus lard par des gens de la campagne qui des-

cendaient le faubourg, sur leurs charrettes, pour se rendre avant 

le jour au marché, futtransporté à l'Hôtel-Dieu, où il mourutsans 

avoir pu nommer ses lâches meurtriers, aussi ne fut-ce que sur 

les indications habilement recueillies par la police que ceux-ci 

purent être découverts et saisis. 

Cette affaire est de la part du Parquet l'objet d'une instruction 

clans laquelle de nombreux témoins ont été assignés dès aujour-

d'hui. 

— Parmi les vols, les plus odieux sans contredit ceux qui s'at-

taquent aux classes pauvres et laborieuses, et cependant ils ne 

sont ni les moins considérables ni les moins fréquens. Hier en-

core, deux individus qui, après avoir soustrait dans les bâtimens 

en construction d'une maison à Passy les vêtemens de travail et 

les outils de malheureux ouvriers, cherchaient à les vendre au 

marché du Temple, ont été arrêtés par les inspecteurs de service 

permanent sur ce point. Ces deux individus, nommés Ledoux et 

15ras-eur, ont étôécrotiés au dépôt de la Préfecture de police. 

— A la demande d'un grand nombre de souscripteurs, et pour donner 
plus d'éclat à leurs Concerts par abonnement, MM. IL HERTZ et LA-

BARRE ont décidé qu'à l'avenir ils auraient lieu les jeudis soir à partir 
du deuxième concert fixé au jeudi 21 décembre, à huit heures du soir, 
et dans lequel ou entendra M

1
»" DORUS-GRAS, LABARRE, MM. MECATTI, 

Pciu, DORIIS, H. HERTZ, LABARRE , etc. 
S'adresser chez M. 11. HERZ , 38, rue de la Victoire. 



— I.e ministre des finances va, dit-on, opposer au blanchiment frauduleux 

des papiers timbres une barrière beaucoup plus sûre que les papiers à dessins 

rnycroscopiqu.es, dont les parties intéressées n'auraient pu, sans de grandes uif-

ilicultes, m constater lo bon état, avant l'emploi, ni le conserver ensuite. 

— La propagation des cabinets de lecture en France est une chose utile et gé-

néralement approuvée; plusieurs maires do différentes localités ont déjà compris 

( 181 ) 

cet avantage en secondant de leur influence la fondation de pareils étaWissemens. 

C'est aussi dans ce but que le libraire Gustave Barba a fondé, sous le titre de 

Cabinet littéraire, une collection de 500 volumes des meilleurs romans de no-

tre époque, qu'il donne au prix modique de 1 franc le volume. Il accordera des 

facilités de paiement aux personnes solvables qui voudraient établir un cabinet 

de lecture. 

— Exposition de PIANOS. — Pianos neufs et d'occasion à vendre cl >, i 

des prix modérés, S'adresser à la manufacture d.' pianos et à la nouvel!» -

concerts de MM. Henri lier/, 38, rue de la Victoire. 

— Nous recommandons aux personnes qui visitent, place delà Bour 

les magasins de MM. SUSSE , le salon qui est consacré " 

collection, aussi varice que complète, renferme des objets capitaux 
isacré aux bronzes d'aTCS,?! » 
es objets capitaux. Ia 

H_I__:_~-_.rcY _:-ïr_r..^ï_TC,a 

SIXIEME lilVRAISOJtf. — Chez GSAVARD. éditeur «Ses CA-LEJRa.ES JIISTOB8HÇUKS DE VJEKSAII_a.ES, A, r»*e «3s» $2»i>ehe-Satn«.ggoEiOFé. 

LES GALERIES HISTOBT 
AGTJAJX 

Cette 6e livraison confient : jiisus sun LES BÏGRÉS DU TEMPLE , de CARGO DOLCI , gravé par CONQUY.—SAINT 

JÉROME , du DOMINIQUIN , gravé par LEROTJX. — LA VIERGE ET L'ENFANT JÉSUS , de SASsb FERBATO , gravé 

par BEBNARDi.—Quatre pages de texte (Rlbeira et Alonzo Cano). Prix des livraisons, 40 fr avant la lettre, papier Chine; 

30 fr. avant la lettre, papier blanc ; 15 fr. papier Chine avec lettre ; 12 fr. papier blanc avec lettre. 

INSTBUMENS DE PRECISION construits 

dans les ateliers de M. GAVASD. 

PANTOGRIPIIE , de 240 f. à 400 f. 

DIAGBAPIIE , de 25 f. à 250 fr 

Idem avec LI NETTES , de 300 à 1 ,000 f. 

/demavec LUNETTES et APPAREILS 

MICROSCOPIQUES, de 500 à 1,600 f. 

DE VJSBSAXUUU 
Continuent à paraître régulièrement chaque semaine. — Les dernière», il 

sons contiennent : LES TROIS GRANDS TABLEAUX DU SIÉGÉ DE CONST ■ 

TINE , par n. VERNET.— LA DISTRIBUTION DES AIGLES , par DAVID 

| SACRE , par DAVID , gravés par MM. BURDET, FRILLEV et SCIIOLLET '
 LE 

En vente chez GUSTAVE BARBA, rue Mazarine, 34, éditeur des OEuvres de WALTEE SCOTT, COOPER, MARSA'AT, PIGAULT-I.EBK.UN', PAUI. DE KOCK, P. JACOB, ETC., ETC 

COLLECT ES MEILLEURS 
1% 

BIBLIOTHÈQUE DES MâiSOMS DE CAMPAGNE ET DES CABINETS BE LECTURE. 
S00 volumes in-12 renfermant les OEuvres complètes de WAMEK SCOTT, COOE -ïa., MARRTAT, traduites par DEI AUCONPKET. — PAUL BE KOCK, OT&AII&T-.&EÏÎE.TJE.', CHATEAUSaïAWB, V. BUCÂBàg.j, 

BIBLIOPHILE JACOB, HOFFMANN, etc.—Chaque roman, chaque auteur se vend séparément 1 fr. le vol. broché—Les personnes qui prendront la collection complète ne la paieront que 500 fr. les 500 vol. cart. à la Bradcl. ' 

254, p. Si-ISoiior.. 

Cette MAISON, CONNUE pour sa SPÉCIALITÉ en NOUVEAUTÉS de bon GOUT pour ÉTRENNE8 et la SUPERIORITE de ses CONFISERIES, 
prévient ses nombreux abonnés qu'elle ieur offi ira cette année le ctioix le plus varié en petits bonbons de fantaisie, parmi lesquels se font 
remarquer des bonbons : les GARl>F.SJrRANCAISES, les PETITES PELOTTES MÉNAGÈRES, les CORBEILLES de TOURS, tes PANIERS de 
liEKQUlN, les JOURNAUX MINIATURES, etc., etc. Elle vient aussi de mettre au jour, pour contenir ses délicates sucreries : les BOITES 

LOUIS XIII, les BOITES MOSAÏQUES et BOITES ANGLAISES, qui ne le cèdent en rien aux PRAGFOIRS et aux MISSELS; les PAMFRÇ FI> 

COIS fw, et les SACS RENAISSANCE, au milieu de mille autresobjels nouveaux en VELOURS, SATIN, ÉCAILLE. IVOIRE etCARTni™5?" 
de CHOIX. "n'UAKACï 

OUVERTURE DES SALOMS D'ÉTRENiXES. 
Place de Ea 

St. 

Papeîcp.e de Estse. 

Passage «Sea 

rf.rr.rui Panor»niiWl, t et 8, 
F RLHLÎSf en face Mar _uis. 

Iiibratrie. I Bronze» «ï'art et Stntnet-
JOUE'E'S 19'E.liFAH.S. tes. Fantaisies ssosaveSlcs. 

Préservatif contre les Rhumes, l'Enrouement , la Toux, la Coqueluche 
et en général contre toutes les affections de poitrine. 

Les médecins les plus dis 

tingués de la capitale on 

approuve et prescrivent 

journellement l'usage de 

cette Pâte, dont les pro-

priétés mucilagineusese. 

pectorales ramènent aus 

sitôt le calme dans les or-

ganes irrités et preserven 

de la pernicieuse influence 

de l'air froid ou humide. 

Les vertus de ce pectoral sont 

consacrées d'une manière 

éclatante dans le Diction-

naire de médecine et de 

chirurgie pratiques; son 

ïiode de fabrication à la 

nécanique, la blancheur 

ie sa pâte, lui donnent 

sur les autres préparations 

e ce genre une superiorilé 

incontestable. 

L_§. PATS PECTORALE BALSAMIQUE DE DEGENETAIS 
me trouve, aàissi epae le î*ta'o _9 «Se EÎÎCÎHB «le V«>RII. «H jFeatsce et à Voirnsiepr. cîasss 

les «meilleures gibarmaeies.— Pow les demaaiides en gros. Sa correspondant 
ce, et Ses eurvois, « la fabrique, rue du Fawbourg-OTontnmrtre, 1®. à Paris. 

BORDEAUX, CHAMPAGNE, ff 
EOURGOGHS. RHIN, MOSELLE, f 

fm 
fm 

Ksse de» E ,©3.î ..Ryeïw, 

Ad et 48. 

Auctii] «Beg.ôt «"ans 

BOKK4SIÏS les ^sEnas nouveaux et les mieux assortis. 

ARTICLES B 'ÉTREE'Ï'JES ST JOLIES FANTAISIES, 

AMANDES ROYALES, MARRONS GLACÉS, PUNCH PRÉPARÉ pour Soirées. 

MAISON SPÉCIALE. — SARAZIN, rue St-IIonoré, 317, prés SAIXT-ROCH. 

! ET FAZUNES 

POUR 

A. JODBERT, 33, rue ffa 

neuve - Vivienne , tient le 

seul dépôt à Paris , de MM. 

BARTON et GTJE81TER. 

de Bordeaux: RDINARD père 

tfj§et fils, de Reims; C. MAREY, 

de Nuits, et DEINHARD et 

JORDAN de Coblentz. 

Maladies Sea "êtes 
TIt AITEMEBÏT du D...... Ce. ALBERT, 

maître en pharmacie, cx-pliarinaeien dis luipilaui de la 

intilecirie rt de botanique, breveté du Goui urnemeut 

et rrCt>tnpciiMl nationales, etc., elc. 

Médecin de la Faculté de Paiis 
ville de l'a ris, Professeur de 

Français, honoré de médaille! 

Les fruérisons Boi.îbreiU"CS cl au-

thentiques obicimes à l^idc de ce 
traitement sur une fouir.; (.le malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant celte découverte, onavaità 
désirerun remédequi agîtégàiemeht 
sur toutes les constitutions; qui i'ùt 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avecjusticeaox préparations mercti-
rïelles, corrosives et autres. 

Consultations gratuites lotis les jours depuis 8 h, auviatin jusqu'à 8 h. du soir. 

j ÏIO© Bf OlâîOFgllCiiî, H 21
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 liaison du Confiseur, au Premier. 

AVIS. Le Docteur CH. AT-RERT continue de faire délivrer nmtuHevient tous les remè-
des néressnlres à la parfaite jïiierison des malades rë.pv.lc* incurables qui lui sont adres-

j ses rte l'aria et des départements avec la recomniandar^., des mi^lecins d'Hôpitaux, des 
jurvs médicaux et des préfets. Ils doivent se munir d'un certifient consultant qu'Us sont 

i atteints d'affections syphilitiques contre lesquelles ontéçîioué tous les moyens en usage. 

Lés personnes peu aisées obtiennent toujoi!"** une réducUon de moitié du prix de leur 
| place jusqu'à Paris, en s'ndrtssant dans les fh^rs-iieux rte chaque département, au bu-

ïti correspondant des Messageries Itoyales; autorisées à cet effet. 

Aujounl'hui ou peut regarder 
comme r&olu le rirobiémê^ d'un 
traitement simple, facile, et*, nous 
pouvons ie dire sans exagération, 
infaillible contre toutes les maladies 
secréles, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

A céder, ÉTUDE D'AVOUE en provins 
S adresser a M. Hue, avocat, rue de Paradi 
Poissonnière, 60, Paris.. 

ETHEMMES DE 1841, 
Fantaisies, — Bronzes, — Porcelaines, — Ebénisterie, — Cartonnages, — 

Papeterie fine, — Encadremens. 

MM. les aclionnoires de la Sucrerie i 
royale 

— ™ „ viiLuuer ieur fin 

3"î!™S.vi™™" .a°-sl SÇe i' 0 la.sociéié, ruê 

de la Grèce sont invités à elTecluer leur cin 

me 

du malin jusqu'à quatre heures après 3* 
Notre-Darne-de^Loreile, 50, depuis uixheii" 

A dater d'aujourd'hui 
tous les pains qui

se 
vendront à la ii»u-
llangene Yiennoisesc-
ront marqués de la 
présente étiquette 
en papier végétal ap 

plique sans colle sur la pale liumide. 

MALADE mmi DARTRES, 
Guéries par les agréables BISCUITS DÊ-

URATIFS du docteur OLLIYIEit, approuvés 
par l'ACADÉMIE rojaîe de médecine. Il 
consulte rue des l'rouvaires, 10, à Paris, es-
pédic en province. 

ANCIENNE MAISON LA110CLLÉÉ. 

De F A GUE R, r. Richelieu, 93. 

Cette pale perfectionnée blanchit et adou 
cit la'peau, la préserve cl guérit du haie et 
des gerçures. — -i fr. le Pot. 

QUATRE MINUTES pour chauffer et prendre 
soitmême un remède avec 

LE CLYSOBOL, 
seringue à bascule, invent, par FAYARD, pli. 
rueMontbolon, 18.— Ï2 et il fr. 

Cabinet de Physique amusante et expérimentale , — Objets d'art et de 

Curiosité. 

Chez M. 

RUE 

DU COQ. 

[de 1840, merveilleuse pour le 
sang et pour les nerfs. Chez M. 

.Didier, Palais-Royal, 32. Il fait 

Tous ces articles, de première qualité, sont recommandés aus personnes dont la santé est "*"*" w "™™*une remise à qiïi veut en re-
i'aihle et aux jeunes enfans. vendre et payer; il rembourse si on ne vend 

 Va^' Ecrire franco. Cette monîarde purifie 
• ~ " etonnemment le sang en purgeant très-bien 

\raap23?^g>W| ÊÊk 14, &OVZEVA&3> toutes humeurs vicieuses et'tous virus en gé-

lai Y&m P<asso»rNiÉWB. t̂ lA^tWSm^ 
A vendre, par cessation, zco,oo» francs de marchandises à 40 pour 100 au-dessous du cours, prendre en nature. 

BREVET D'INVENTION. — MÉDAILLE D'HONNEUR. 

mssMm 

>^ IVouveau 

_ DENTIFRICE , 

r^y' dâprôs l_re_ctteO__6i_al<! 

f commTiniçaeô -pai'leB". _eB. 

Inoflensif pour l'émail; cet Opiat cotiser 
valeur blanchit les dents sans les altérer; 
prévienl el arrête la carie, et enlrelienll 
bouche dans un état de sante parfaite. 

TAFFETAS LEPESDRIEL , pharmacien, faubourg Montmartre, 78, à Paris. — Economie pro-
preté. Effet régulier, sans douleur ni démangeaison. 1 fr. et 2 fr. ' 

Les Magasins d'Etoffes de soie et Nouveautés de ROUDIER et C» ci-devant 
RUE DES BOURDONNAIS, H, 

K®M4 fs*aiisSepés ÎS._!JE WI^IEWWl., £©. 

BO 

Fin, 4 fr. PAR PROCÉDÉ MÉCANIQUE. Surlin, 4 fr. 50. 

€?flO€>«*I_ %T R % Fit % ffJlf MUm i 
AV JAATS D'AMANDES, PRIÎPARÉ PAR BOUTROW-FiOUSDEI, 

ulevard Poissonnière, 27, el rue du Pelit-liourbon-Saint-Sulpice, 12. Depôls dans toutes 
les villes de Francs. 

Bi-ISï-Sî .-'ie. 

DE LA NECESSITE 

EES ÉTTO5ES PRATIQUES 

- EN MÉDECINE LÉGALE, 
Réflexions sur les Procès criminels de 

PIÏÏTEL et de M me LAFABGE; 

Par K .-2,. Bâ.'S'AE.TÎ , doclcur m 

médecine de la Faculté de Paris, me-

decin-rapporteur près les Tribunaux. 

Ifj -S". Prix : 1 IV. 25 C. 

Chez J.-B. BAILLIÉKE, 17, ™
E DE 

l'Ecoîe-de-ilédecine. 

f UBUCATIOIiTS 3_CE_GAiS3. 

Les soussignés : 
i« Julien BERTRAND, propriétaire, demeu-

rant à Tullips
 v

lsére'; 
2» Adolphe-Joseph-Scipion PERIER, ac-

tuellement conseillera la Cour des comptes, 
domicilié à Paris, représenté par M. Julien 

Bertrand; 
3» Benoit BERTRAND, propriétaire, demeu-

rant à Sassenage (Isère); 
4» Eugène BERTRAND, propriétaire, de-

meurant à Villars de Lans (Isère'; 
50 Jean -François-Joseph LESBROS, con-

seiller de préfecture, demeurant à la Mure 

(Isère"; 
6° Antoine-Barthélémy PIATTET; 
7" Frédéric RIONDEL, architecte; 
8» Victor SAPPEY, statuaire; 
y° Jules ROCOOR. avocal; 
10» Eugène GCEYMARD Ois, propriélaire; 
11» Jean-Claude l'ENET, ancien notaire; 
12» Mathieu DE VENTAVON, avocat; 
13° Casimir DE VENTAVON, aussi avocat; 
140 Sébastien CLET, entrepreneur laideur 

de pierres, demeurant tous à Grenoble; 
150 Jean-l rançois BESMER; 
16° Benjamin-Louis MAY; 
17» El Michel - Alexandre CONTZEN. ces 

trois derniers propriétaires, demeurant - l'a-

ris; 
Oui dit et fait ce qui suit : 
AUX termes d'un acte passé devant M» Vial-

let. qui en a gardé minute, el son collègue, 
notaires à Grenoble, le 10 novembre 184|), 

Une sociélé en nom collectif el aussi en 
commandite el en actions a élé formée sous 
la dénomination de Sociélé d'exploitation des 
marbres de Valséneslre vAlpes), et sous la 
raison sociale BESNIER ctcomp., 

F'nlre : 
M. Résilier, A l'égard de qui 1 association 

est en nom collectif d'une part; 
Etions les autres susnommés, y compris 

MM. May el ConUen, comme simples com-
manditaires, d'autre pari; 

Mais cet acte de société n!a pas été publié 
dans le délai el de la manière voulue par la 

loi. 
Néanmoins, les soussignés voulant couvrir 

la nullité qui résulte de ce défaut de publica-
tion, 

Déclarent, par ces présentes, confirmer el 
ralitier, dans îoul son contenu, et dans cha-
cune de ses dispositions, l'acte de société sus-
énonce. 

Voulant que cet acte reçoive entre eux et A 

l'égard des tiers sa pleine et entière exécu-
tion, de la même manière que s'il avail été 
conclu entrtl eux cejourd'hui môme. 

l'inconséquence, ces présentes et l'acle de 
société dont s'agit seront considérés comme 
une seule et même chose', donl la publication 
aura lieu dans le délai déterminé par la loi. 

Fait en dix-sept originaux, A Grenoble, le 
10 décembre info, el a Pans, le 18 décembre 

même année. 
Signé l'ENET , ROCOLR , K. GUEYMARD , 

RIONDEL. SAPPEY. VENTAVON aillé, 
VENTAVON Casimir;. PIATTET Ju-
lien BERTRAND, BERTRAND aîné, 
CLET aillé, LESBUOS. Eugène BER-

TRAND-
Vu par nous maire de la ville de Grenoble, 

pour légalisation des treizé signatures appo-

séées ci-dessus. 
Grenoble, le II décembre 1 S 10. 

Signé BERR1AT. 

Vu pour légalisation de la signature de M, 
Bcrriat, maire de Grenoble. 

Grenoble, le 11 décembre 18 10. 
Pour le préfet de l'Isère, 

Le conseiller de préfecture délégué, 
Signé ROBIN. 

Signé B.-L. MAY, BESNIER, M. -A. CONTZEN. 

Tribunal de eomnierre. 
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Jonl invités à se rendre au Tri-
bunal du commerce de Paris , salle 
des assemblées des faillites,.tH/H. les 

créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAGRANGE, décorateur sur por 
celaines, faubourg St-Marlin, 9:>, le 26 dé-
cembre à 1 heure ;K» 2029 du gr. ; 

Du sieur CHAMPION, md de charbon, rue 
des Singes, 2, le 26 décembre A 1 heure (N» 
2030 du grO; 

De la dame RENCELAND, tenant logemens 
garnis, rue de Seine, 14. le 28 décembre A 
11 heures iN» 2023 du gr.); 

Du sieur RENOUE, marchand de vins Irai 
leur, barrière de la Dunette; 9, le 29 décem-
bre à 1 heure (N° 2047 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M, le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-

dics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou endos-
semens de es faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alind'étre convoques pour lesassemlilées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur 110GQUART, md d'estampes, rue 
St-Jacques, 64, ie 26 décembre A 12 heures 
(N" 1937 du gr. ; 

Du sieur FLOUltY, fab. de coutellerie, bou-
levard des Italiens, 5, le 28 décembre A 12 
heures .V 1911 du gr.); 

Peur èlre procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, au.r 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs lilres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RENAULT, négociant, faubourg 

St-Anloine, 23, le 26 décembre A 11 heures 
(N» 1871 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés, tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

Du sieur DRIOT, anc. pharmacien, rue St-
llonoré, 247, entre les mains de M. Pellerin, 
rue Lepellelier, 16, syndic de la faillite (N» 
2011 du gr.); 

Du sieur LELIÈVRE, restaurateur, boule-
vard St-Marlin, 2, entre les mains de MM. Le-
françois, rue Richelieu, 60 et Baratin, rue 
du t'oiit-Louis-Philippe, 6, syndics de la lail-
lile (N° 2012 du gr.;; 

Du sieur CHACUOrN, quincaillier, rue Mon-
Ibolon, 25, entre les mains de MSI. Duval-
Vaucluse, rue Grange-aux-Bclles, 5, et Be-
sançon, rue Neuve-Sl-Gilles, 8, syndics de 
la faillite (No 2013 du gr.); 

Du sieur LAMY, bijoutier, rue Sl-IIonoré, 
2>6; entre les mains de MM. Saivres, rue 
Michel-le-Comlc, 23. et Evmin, rue Richelieu, 
20, syndics de lu faillite* No MSI du gr.); 

four, en conformité de l'article 4!)3 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 

a la vérification des créances , qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU MARDI 22 DÉCEMBRE. 

DIX iiEiitEs : Ladvocal et C« (librairie histo-
rique; el Ladvocal seul, élût. — D'Urlubie 
imprimeur, id. — Pascal seul, agent d'af-
faires, synd — l'oilier, négociant, conc. 
— Gaulier, décorateur de porcelaines, id 
— Lecnevalier, aubergiste, vérif. 

MIDI Guyenot, anc. fabricans, maintenant 
ouvriers horlogers, id. — Péroi jeune et 
lemme, limonadiers, clot. 

bu» HEuiiE : Lafond aine et femme, tenait 
hôtel garni et estaminet, conc. — Barbolt 
anc. maître charpentier, synd. — Angclvi' 
anc. charbonnier, id.— l'opelin, négociant' 
venf. 

DECES DU 18 DÉCEMBRE. 

Mme veuve Moulin, rue de Chaillot, 66. — 
M. Smith, rue Royale, 8. —Mlle Sudol, rue 
saint-Nicolas, 59. — M. Reynier, rue de la 
l'aix, 6. — Mme Lolselet. rue (les Moulins, 
15. — M. Pommer, rue des Petites-Ecuries, 
38. — M. Ceibron, rue du Sentier, 24. — Mme 
veuve Jourdain, place du Chevauér-dn-Guet, 
5. —M. clozet, rue des Fossé» St-Germain-
lAuxerrois, M. — M. WissOki, rue Bélhisy, 

n. - Mme veuve.Morel, rue Thévenol, 7. — 
M. Huber, rue Bondy, 30. — M. Plebaux, rue 

Neuvc-Saini-Laurenl, 16. — M. Fauvet, rue 
des FdleS -u-Calvaire, 27. — Mme Vernak, 
rue Frépillon, 20. - M . Baudet, rue Quin-
campoix, 52. - Mlle Mareil, rue Ileuve-Mé-
nilmonlant, 0. — Mine Mounier, rue de Tour-
non, 29. —Mme colton, ru. Uauiefeuille, 3. 
— Mlle Bernée, rue Saint ViolOT, 7S. — Mme 
Berthelot, rue des Prêcheurs, 12. — Mme ni-

gaud, rue du l au ourg-Suint-Anloilie, 211. 
— Mlle Haro, rue Moniorgueit, 100. 

Du 19 décembre. 

M.lîucquel,ruedes llalailles, 3, — M. Bon-

don, rue du l'a ubourg-du -Roule, 21. — 

Villeminol, rue de Chaillot, 99. — .lime 00* 
morie, rue du Eaubourg-Suini-lIO'.iore.il--' 

M. Querie, rue Rameau, II. — M Cresp, ™e 

des Moineaux, 14. — M. Messie, rue i.baW"i, 
21. — Mlle Mord, rue du Faubourg-Mi»_ï 
nière,4. — M. itolf, rue du Four-SHlo;1"' 
27. — .Mlle Delasalle, rue du l 'aubourg-Marc 

Denis. 74. — Mme Grandjean, rue Wf"*~ 

gard, 27. — Mme de Bourgogne, rue de » 

Fidélité, 8. — M. chaud ou, rue des 
Couronnes, 16. — Mme KlocUlé, rue Ut"»; 

campoix, 55. — Mme Boulard, rue du *J 
ton, 5.— Mme Desvaux, rue Grenelle-S»"" 
Germain 60. — Mlle Chevalier, rue TarWJJ 

1. — M. l'aimé Gasuier, rue de Tournon. 

— Mme de Guiuanioiit; rue du La,nlv„e
0
'_.g, 

Aime Loi-eau, rue du f-'er-à-AIoisllu, '2S. 
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